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Editorial 
Mardi 4 Septembre 2012 : jour de la rentrée ! Et qui dit 
rentrée dit… nouveautés ! 

C’est à partir de cette année scolaire que le Département a 
décidé de faire participer les familles, les usagers, dans le 
financement du transport départemental. En contrepartie 
de l’abandon de la gratuité, le Conseil Général propose la 
disparition de la règle des 3 km et la possibilité de circuler 
librement sur la zone de transport concernée. Le tarif du 
transport scolaire va de 50€ à 250€ environ par enfant et 
par an, selon les zones et le quotient familial. 

Jusque là, on a pu rencontrer seulement des petits problè-
mes de cartes à la montée du car…mais tout devrait être 
rétabli d’ici peu. 

Autre petit changement pour cette nouvelle année  puisque 
le calendrier scolaire connaît des modifications : les vacan-
ces de la Toussaint sont allongées : elles passeront de 10 
jours à deux semaines. Pour compenser, le mercredi 3 avril 
sera travaillé, choix arrêté par le recteur de l’académie ; et 
pour finir, les vacances d’été débuteront le vendredi 5 juil-
let après la classe, au lieu du jeudi 4 juillet 2013 !! 

En attendant les vacances, nous souhaitons une très bonne 
année scolaire à tous nos petits écoliers et à leurs ensei-
gnantes respectives, et par la même occasion, nous souhai-
tons la bienvenue à Anaëlle GINOT, qui remplace Claire 
BRASS, actuellement en congé parental. 

    Sophie Borel,  
    2éme Adjointe au Maire 
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En direct des conseils...En direct des conseils...En direct des conseils...En direct des conseils...En direct des conseils...En direct des conseils...En direct des conseils...En direct des conseils...        

COMPTE-RENDU du CONSEIL MUNICIPAL du 
16/07/2012 

1/ Subventions 2012 

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal vote les sub-
ventions suivantes : 

     30 € aux Anciens Combattants du Canton de Vinay, 
     80 € au Comité départemental de l’Isère de la  

 Ligue Nationale française contre le Cancer, 
     20 € au Comité Départemental d’Habitat Rural, 
     30 € à la Croix Rouge Française – Comité de Saint-

 Marcellin, 
     80 € à l’Amicale des Sapeurs Pompiers de Vinay, 
     20 € au Souvenir Français – Comité de Vinay, 
     50 € à l’A.F.I.P.A.E.I.M. – Section locale de Vinay, 
1 000 € au CCAS de Cognin-les-Gorges, 
   500 € au Sou des Ecoles de Cognin-les-Gorges, 
     50 € à l'Association Sud Isère Téléalarme, 
     50 € à Aria 38, 
     50 € au LETP Bellevue de Saint-Marcellin, 
     50 € aux Restos du Cœur de l'Isère, 
     50 € à la MFR de Chatte. 

2/ Programme voirie 2012 

Après examen des offres des entreprises : 

Eiffage :  23 345 € HT, 
Cheval :  17 115 € HT, 
Chambard :  17 075 € HT, 

cette dernière est retenue pour les travaux 2012. 

3/ Devis toitures 

Le Conseil municipal prend connaissance des devis de l’en-
treprise Euro Charpente Oliveira pour la réfection des toitu-
res des 2 ailes du bâtiment communal (6 505,54 € HT pour 
la droite et 7 030,54 € HT pour la gauche). Après en avoir 
délibéré, le Conseil municipal donne son accord pour l’exé-
cution des travaux. 

4/ Devis murets de la Place de l’Eglise et du Monu-
ment aux morts 

Des devis ont été demandés à 4 entreprises pour la reprise 
des murets, avec un impératif que les travaux soient termi-
nés en novembre de manière à bénéficier d’une subvention 
de 15 000 € attribuée par le Conseil général. La consulta-
tion a donné les résultats suivants : 

- Val-Rhône TP :  37 724,00 € HT, 
- Facchin :   34 080,00 € HT, 
- Bâti Sône :  30 052,94 € HT, 
- Eiffage TP :  24 581,50 € HT. 

 
L’entreprise Eiffage est retenue et un devis complémentaire 
lui sera demandé pour la reprise du mur du parking du châ-
teau qui se dégrade actuellement, pour atteindre la somme 
subventionnable de 30 000 €. 

5/ Conventions de mise à disposition 

Pour garantir les intérêts de chacun, des conventions de 
mise à disposition sont prises entre la commune et le Foyer 
Rural pour la Bodega et une partie du sous-sol de la Maison 
Carral. 

6/ Espaces Naturels Sensibles 

Patrice Ferrouillat informe le Conseil municipal sur la pos-
sibilité de créer un Espace Naturel Sensible dans les gorges 
du Nan avec tous les financements s’y rattachant. Pour étu-
dier la faisabilité, un diagnostic est demandé au Conseil 
général. 

7/ Permis de Construire 

Le Conseil municipal prend connaissance du permis de 
construire de Grégory Reynaud-Dulaurier dans les anciens 
bâtiments agricoles de la famille Léon et Marcel Borel. 

8/ Plan Communal de Sauvegarde 

Le Maire informe le Conseil municipal que le Plan Com-
munal de Sauvegarde élaboré par le biais de la Communau-
té de Communes de Vinay a été établi à compter du 1er juin 
2012. Il définit l’organisation municipale en cas d’évène-
ment de sécurité civile, est consultable en Mairie et fera 
l’objet des mises à jour nécessaires à sa bonne application. 

COMPTE-RENDU du CONSEIL MUNICIPAL du 
03/09/2012 

1/ Démission Paola Billard 

M. le Maire fait part de la démission de Paola Billard qui 
assurait le ménage du secrétariat, de la Bibliothèque et de la 
Salle des Fêtes à raison de 21h/mois. Cette démission de-
viendra effective le 28 octobre prochain. 

La commune devra procéder à une nouvelle embauche. 

2/ Révision simplifiée du POS 

La commune qui souhaite classer constructive la dernière 
zone NA proche du village a eu une entrevue avec M. La-
zarelli de la DDT. 

La révision pourrait peut-être se faire si elle est compatible 
avec le SCOT qui devrait être signé en fin d’année. 
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3/ Schéma Départemental de Coopération Inter-
communale 

Après avoir pris connaissance de l’arrêté préfectoral portant 
sur le nouveau périmètre de la nouvelle Communauté de 
Communes, le Conseil municipal, après en avoir délibéré, 
donne son accord pour la fusion de la Communauté de Ver-
cors-Isère et de la Communauté de Communes de Vinay. 

4/ Salle Polyvalente 

Après examen des charges inhérentes à la Salle Polyvalen-
te, le Conseil municipal décide de faire payer une participa-

tion aux frais de 100 € à toute association extérieure bénéfi-
ciant de la gratuité à partir du 1er octobre 2012. 

5/ Travaux 

Le point est fait sur la réfection des murets en pierre du 
village, sur le programme voirie de 2012 et la réfection des 
toilettes publiques du haut village qui a commencée et qui 
se terminera en septembre. 

D’autre part, les luminaires de la Rue Saint-Joseph dont 
l’un est cassé, vont être remplacés par d’autres éclairant 
vers le bas suivant les normes en vigueur. 

En direct des conseils...En direct des conseils...En direct des conseils...En direct des conseils...En direct des conseils...En direct des conseils...En direct des conseils...En direct des conseils...        

En direct du Conseil général de l'Isère...En direct du Conseil général de l'Isère...En direct du Conseil général de l'Isère...En direct du Conseil général de l'Isère...En direct du Conseil général de l'Isère...En direct du Conseil général de l'Isère...En direct du Conseil général de l'Isère...En direct du Conseil général de l'Isère...        

En 2011, dans le cadre de son programme d’information et de prévention, la coordination territoriale pour l’autono-
mie du Sud Grésivaudan a organisé deux conférences sur l’entrée en établissement d’hébergement pour personnes âgées 
dépendantes (EHPAD).  

-       L’entrée en établissement, « oser en parler », en janvier 2011  
-       L’entrée en maison de retraite, « réussir une nouvelle étape de sa vie, quitter sa maison », en novembre 2011. 

Accepter la perspective d’entrée en établissement est parfois difficile. Afin de dédramatiser cette étape de vie, la 
coordination territoriale pour l’autonomie du Sud Grésivaudan organise des visites collectives des établissements implan-
tés sur le territoire ; pour vous permettre de mieux connaître le fonctionnement et la vie au quotidien dans ces structures, 
de rencontrer les professionnels et de poser toutes les questions qui vous préoccupent. 
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UNE CIRCULATION SÉCURISÉE AVANT  
L'HIVER ...  

Les différentes voies évoquées dans le bulletin précé-
dent (Chatonnière, le Rivier et notamment celle de 
Guimetière) ont été traitées par l'entreprise Cham-
bard, ainsi que l'emplacement « du point propre » rue 
de Malleval pour un montant estimé à 17 000€ HT. 

ECLAIRAGE PUBLIC...  

Les 8 luminaires situés rue Saint-Joseph (dont l'un est 
cassé) seront remplacés dans un souci d'économie 
d'énergie et de pollution nocturne. Les mâts sont 
conservés, seule une modification à leurs extrémités 
s'impose. L'achat de ces appareils s'élève à 2 755€ 
TTC auprès de la société Citéquip, la pose et les 
branchements seront réalisés par nos techniciens 
communaux. 

MURETS... 

Les travaux de reconstruction et de rénovation des 
murets longeant la départementale place de l'Eglise et 
entourant le monument aux morts sont terminés. Le 
devis de l'entreprise Eiffage s'élevant à 24 580€ HT. 

20 000 volts ... 

L'enfouissement des lignes à haute tension, pour la 
sécurisation des réseaux EDF, va démarrer prochai-
nement. Ces travaux incluront également la suppres-
sion des câbles passant au dessus du stade de foot et 
la démolition du poste de transformation situé place 
de l'Eglise (remplacé par une cabine de faibles di-
mensions). 

LES BESOINS ... 

Les WC place de la vieille Eglise ont été entièrement 
rénovés. Ces installations sont appréciées dans les 
communes car elles sont de plus en plus rares de nos 
jours.  

En parcourant les rues...En parcourant les rues...En parcourant les rues...En parcourant les rues...En parcourant les rues...En parcourant les rues...En parcourant les rues...En parcourant les rues...        
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Dossiers d'actualités...Dossiers d'actualités...Dossiers d'actualités...Dossiers d'actualités...Dossiers d'actualités...Dossiers d'actualités...Dossiers d'actualités...Dossiers d'actualités...        
LA FIBRE OPTIQUE À COGNIN LES GORGES 
EN 2013 ? 

Tout doux, tout doux, on ne s'emballe pas... La fibre 
optique arrive à Cognin les Gorges au début de l'an-
née 2013, mais uniquement au central téléphonique 
dénommé dans le jargon technique NRA (Nœud de 
Raccordement Abonnés). Cela aura pour effet d'amé-
liorer le débit ADSL des abonnés, ceci est une bonne 
nouvelle. 

Cette amélioration est une conséquence indirecte de la 
fermeture du pont du Perron en cette fin d'année. En 
effet, le pont actuel va être totalement détruit et c'est 
lui qui nous reliait au central de Saint Marcellin. Pen-
dant les travaux, il fallait trouver une solution. France 
Télécom a fait le choix de repartir de Saint Marcellin 
par Saint Romans et Saint Pierre de Chérennes pour 
offrir la technologie à cette première commune qui 
était alors reliée au réseau internet via satellite, pour 
ensuite rejoindre Izeron où France Télécom va instal-
ler un nouvel NRA qui permettra à nos voisins d'enfin 
accéder à une connexion ADSL digne de ce nom. 

La fibre optique sera ensuite acheminée jusqu'à Co-
gnin les Gorges par les « jolis poteaux » que vous 
avez pu voir le long de la RD 1532. Ce n'est pas une 
réussite sur le plan paysager, mais France Télécom a 
fait comprendre au propriétaire de la route, le Conseil 
général de l'Isère, que c'était la seule alternative pour 
améliorer la desserte de notre village.  

Alors, rendez-vous début 2013 pour surfer plus vite 
sur Internet. 
 

Voilà ce que l'on y trouve : 

APPRENONS À NOUS CONNAÎTRE 

Le Comité de Territoire du Sud Grésivaudan a édité 
deux documents intéressants que vous pourrez trouver 
en ligne sur le site de notre commune  
http://cognin-les-gorges.sud-gresivaudan.org/. 

Le premier explique la production de la noix, le se-
cond l'élevage bovin. 

L'objectif affiché de ces deux documents : mieux se 
connaître pour mieux se comprendre. 

Bonne navigation. 

PRÉVENANCE TRAVAUX DE ERDF, QU'EST-
CE QUE C'EST ? 

ERDF expérimente un nouveau service pour tous ses 
clients particuliers. Celui-ci vous offre la possibilité 
d'être prévenu par mail avant une coupure de travaux 
programmés. 

Pour souscrire à ce service gratuit d'ERDF, vous de-
vez vous inscrire sur le site : 

http://www.erdf-prevenance.fr . 

En validant vos coordonnées et en indiquant votre 
adresse mail ainsi que votre numéro de téléphone 
(une option d'envoi par SMS est en cours de dévelop-
pement). 

Si vous voulez être prévenu des coupures de courant, 
voilà donc la seule solution qui vous reste et qu'on 
vous impose... 

...PUISQUE NOUS PARLONS D'INTERNET 
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Dossier : Les écoles ...Dossier : Les écoles ...Dossier : Les écoles ...Dossier : Les écoles ...Dossier : Les écoles ...Dossier : Les écoles ...Dossier : Les écoles ...Dossier : Les écoles ...        
LES EFFECTIFS 
Le regroupement scolaire accueille dans les trois écoles 200 enfants. 
L’école maternelle de St-Gervais compte à ce jour 78 enfants, les écoles primaires 122 enfants répartis sur Rovon (47 élèves) et Cognin 
les gorges (75 élèves)  

LES HORAIRES DE CLASSE 

Nous rappelons les horaires de classe. Les écoles ouvrent leurs portes 10 minutes avant l’heure d’entrée. 

Cognin les gorges 8h40  -  11h40   et   13h10  - 16h10 
Rovon  8h50  -  11h50   et   13h20  - 16h20 
St-Gervais    9h00  -  12h00   et   13h30  - 16h30 

LE TRANSPORT SCOLAIRE 
Depuis sept. 2012 le Conseil général de l'Isère demande aux familles une participation sur les frais de transport en fonction du quotient 
familial. Aussi, chaque enfant doit être en possession d'une carte OùRA chargée et la valider à chaque montée en car. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 Horaires matin    Horaires soir  
St-Gervais – Ecole 8h10  Cognin les Gorges – Ecole 16h10 
St-Gervais – Le bourg 8h12  Rovon – Ecole 16h20 
St-Gervais – Le port 8h15  St-Gervais – Le port 16h25 
Rovon – Ecole 8h20  St-Gervais – Ecole 16h30 
Cognin les Gorges – Ecole 8h30  Rovon – Ecole 16h40 
Rovon – Ecole 8h40/8h45  Cognin les Gorges – Ecole 16h50 

St-Gervais – Ecole 8h50/8h55    

ECOLE MATERNELLE  = 78 enfants         
           
  PS MS GS        
           
COGNIN 12 6 4 22       
MALLEVAL 1 2  3  PS : N. Escalle   
ROVON 3 8 5 16      
ST GERVAIS 11 9 14 34  GS : A. Kasnicki      
LA RIVIERE  1 1  2      
VINAY  1  1     
  28 27 23 78         

MS : I. Dubouchez Chabert et S. Ratgris   

ECOLE PRIMAIRE DE ROVON = 47 enfants         
           
  CP CE1         
           
COGNIN 5 6 11       
MALLEVAL 1 1 2   CE1 : E. Petitjean    
ROVON 8 8 16       
ST GERVAIS 9 6 15      
 LA RIVIERE 1   2 3       
  24 23 47          

CP: C. Chastagnier  / A. Rebatet    

ECOLE PRIMAIRE DE COGNIN = 75 enfants         
           
  CE2 CM1 CM2        
           CE2/CM1 : A. Cazals   
COGNIN 5 12 12 29      
MALLEVAL      CE2/CM1 : A. Ginot   
ROVON 7 8 8 23      
ST GERVAIS 6 10 6 22    
 CHANTESSE     1  1       
  18 30 27 75         

CM2 : M.H. Fontaine 
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LA CANTINE 

Les locaux et le personnel sont communaux. La gestion est assurée par le SSI (Syndicat scolaire Intercommunal) pour St-Gervais, Co-
gnin et Rovon. 

A ce jour, le traiteur est M. Cécillon de Vinay. 

Le prix du repas est de 3.95€, tarif identique pour les 3 écoles. 

Les horaires varient d’une commune à l’autre : 

  Cognin :  de11h40 à 13h00 
  Rovon  :  de11h50 à 13h10 
  St-Gervais :  de12h00 à 13h20 

Les familles de Cognin qui laissent leurs enfants à la cantine de Cognin, de Rovon, de St-Gervais, et qui ont un quotient familial infé-
rieur à 620€ peuvent obtenir une aide de 1.50€ par repas du CCAS de la commune. Les remboursements se font en janvier et en juin 
sous présentation du quotient familial de moins de 3 mois. 

LA GARDERIE 

Elle fonctionne dans les trois communes de 7h30 jusqu’à l’ouverture de l’école et le soir après la classe jusqu’à 18h00.  

Le tarif est de 1.15€, quelle que soit la durée de la garderie. 

Des cartes sont en vente aux agences postales de St-Gervais et celle de Cognin. Sont proposées : des cartes de 40 cases, 20 cases 
et de 10 cases, au choix. 

 

LE PERSONNEL DU SSI A COGNIN LES GORGES 

Christelle Bonavia anime la garderie, matin et soir, assure la cantine et le ménage de l’école. 
Isabelle Martinez assure le transport scolaire le soir, la cantine, le ménage de l’école et la vente de tickets de cantine et de gar-
derie à la poste de Cognin. 
Evelyne Mazzilli complète l’équipe de la cantine. 
Béatrice Ferrouillat assure le transport scolaire le matin et la vente de tickets de cantine et de garderie à la poste de Saint-
Gervais. 
Nadège Voiron se joint à l’équipe pour le ménage des vacances scolaires. 

LE PERSONNEL ENSEIGNANT SUR LE RPI (Regroupement Pédagogique Intercommunal) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

LE NUMERIQUE PROGRESSE A  L'ECOLE DE COGNIN LES GOR GES 

Durant l’été, une deuxième classe a été aménagée d’un tableau interactif, soit un système de vidéo projection numérique qui vise à 
remplacer le tableau à craie…. 
A l’heure où la génération numérique se développe à vitesse grand V, notre école est tout de même bien placée !...et nos professeurs 
des écoles assez performants !!  

COGNIN LES GORGES 7 h 30 / 8 h 35 16 h 10 / 18 h 
ROVON 7 h 30 / 8 h 40 16 h 20 / 18 h 

SAINT GERVAIS 7 h 30 / 8 h 50 16 h 30 / 18 h 

Cognin •  Mme FONTAINE Marie-Hélène- Directrice     Classe de CM2 
  •  Mme CAZALS Aurélie                                         Classe de CE2/CM1 
  •  Mme GINOT Anaëlle                               Classe de CE2/CM1 

Elodie COOK et Ingrid ROUX, Assistantes de Vie scolaire, sont présentes  
à l'école de Cognin  pour aider les enfants en difficultés.    

 
Rovon :  •  M. PETITJEAN Etienne – Directeur      Classe de CE1 
  •  Mme CHASTAGNIER Christine (mardi/jeudi)  
 et Mme REBATET Arlette  (lundi/vendredi)    Classe de CP  

                        
 St-Gervais : •   Mme ESCALLE  Nathalie – Directrice     Classe de PS 
  •   Mme DUBOUCHEZ CHABERT  Isabelle 
       et Mme RATGRIS Stelly       Classe de MS 
  •   Mme KASNICKI Agnès        Classe de GS 
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Au cœur du village...Au cœur du village...Au cœur du village...Au cœur du village...Au cœur du village...Au cœur du village...Au cœur du village...Au cœur du village...        

LA RECYCLERIE RESSOURCERIE :  
PROJET CONCRET ET NOVATEUR !  

Le groupe PAISS, groupe d’économie sociale du Sud 
Grésivaudan, avec un budget de 1,4 millions d’€uros 
et près de 200 salariés en parcours professionnel et 13 
salariés permanents qui gèrent : 
♦ une mise à disposition de personnel (ex ANNA) ; 
♦ un service aux personnes âgées dépendantes et han-

dicapées ; 
♦ le cyber mobile Emploi ; 
♦ l’atelier maquettes et bois ; 
♦ l’atelier couture avec création de vêtements et re-

touches à Vinay ; 

a ouvert, le 15 juin 2011, une recyclerie sur le site du 
Sictom à Saint-Sauveur. 

Cette recyclerie est un projet sur lequel le groupe tra-
vaillait depuis longtemps pour créer des emplois d’in-
sertion, mais également des emplois pérennes, donc 
non aidés, tout en répondant aux besoins du territoire. 

Son rôle est d’enlever le maximum de tonnage de ce 
qui est déposé dans les bennes d’objets encombrants 
pour éviter l’enfouissement et récupérer à la source 
tout ce qui peut être valorisé, donc rémunéré. 

Elle récupère également objets, meubles, électroména-
ger, lampes, vaisselle, habits, tout ce qui peut être res-
tauré et retrouver une seconde vie, après avoir été ven-
du à très bas prix, en priorité aux personnes en diffi-
culté, dans un magasin de 50 m2 situé à côté de l’ate-
lier de stockage. 

Donc, maintenant, ayez le réflexe recyclerie : à la dé-
chetterie de St-Sauveur durant tous les horaires d'ou-
verture, à Vinay, tous les après-midis, sauf le samedi, 
ou en contactant la commune pour une collecte grou-
pée.  

Le déblaiement des caves, greniers, garages peut éga-
lement être demandé contre 20 € le m3. 

L’atelier est accessible le lundi après-midi et les autres 
jours de 09h à 12 h et de 14 à 18 h. 

Le magasin, lui, est ouvert le vendredi de 09h à 12 h et 
de 14h30 à 17h30 et le samedi de 09 à 12 h.  
 
 

LA  BIBLIOTHÈQUE ACCUEILLE LES   
NOUNOUS ET LEURS BAMBINS  

Suite à un partenariat entre le relais assistantes mater-
nelles de Vinay, la Bibliothèque de Vinay (MTR) et la 
bibliothèque de Cognin, des lectures-spectacles et des 
temps de lecture pour les tout-petits sont mis en place. 

Pour la première fois, les bénévoles de la bibliothèque 
de Cognin ont reçu les nounous et leurs bout’chous 
dans une bibliothèque réorganisée pour cette matinée. 

Après un petit goûter de bienvenue, place à l'anima-
tion : les enfants ont découvert « La maison de Tom 
pouce » au travers de lectures et comptines animées 
par Sandrine Boudry (animatrice du relais des nou-
nous) et Gaële Gimbert (bibliothécaire réseau). Puis ils 
ont découvert les trésors de livres pour tout-petits grâ-
ce à un temps de lecture partagé entres les enfants et 
leur Nounou. 

BIBLIOTHEQUE 
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Au cœur du village...Au cœur du village...Au cœur du village...Au cœur du village...Au cœur du village...Au cœur du village...Au cœur du village...Au cœur du village...        
Ces moments de découverte privilégiés  seront renou-
velés 2 ou 3 fois dans l'année scolaire 2012-2013. 
Mais en attendant le prochain, en automne, les nou-
nous peuvent bénéficier d'un abonnement spécifique, 
à la bibliothèque de Cognin, pour emprunter des li-
vres pour les enfants qu'elles gardent, ou tout simple-
ment venir lire sur place.  

LA NOUVELLE SAISON  

Pour cette nouvelle saison nous vous proposons une 
modification des horaires : 

− la permanence du mardi sera de 15h30 à 18h30, 
− celle du vendredi est toujours de 17h à 19h. 

La cotisation annuelle est de:     
  10€ pour les adultes. 
   5€ pour les 13 à 18 ans. 
  Gratuite pour les enfants de 0 à 12 ans. 

L’équipe s'est  renforcée et c'est avec plaisir que nous 
accueillons Christelle Brozek qui va nous épauler à 
l’accueil des scolaires le jeudi. 

Les achats ont été importants cet été. Vous pouvez 
venir les découvrir lors de votre prochaine visite. 

Pour réserver vos livres depuis votre domicile, une 
adresse:  Catalogue Collectif. 

http://www.sud-gresivaudan.org/10326-catalogue-
collectif.htm 

Votre identifiant est votre numéro de carte lecteur. 

Le catalogue collectif vous propose la totalité des li-
vres du Sud Grésivaudan.  

Alors bonne lecture ! 

VOGUE 2012  
 

Comme à son habitude le Foyer Rural de Cognin a 
beaucoup travaillé pour offrir aux Cognards une vo-
gue comme le village en connait depuis de nombreu-
ses années. 

Nous avons pu découvrir quelques nouveautés com-
me l’arrivée des jetons pour faciliter le service à la 
buvette et l’instauration du challenge « VINCENT 
SIMOENS ». 

Le rythme de la vogue étant bien rodé depuis quel-
ques années, le traditionnel concert du vendredi soir a 
ouvert les festivités. 

RAPPEL, 
groupe de re-
prises de Télé-
phone, débuta 
la soirée en 
donnant le ton 
grâce à des ti-
tres que chacun 
put fredonner.  

Le groupe 
lyonnais 
CAUSE sui-
vit : il  réus-
sit à captiver  
le public grâ-
ce à sa  musi-
que électro 
rock et ses 
textes enga-
gés.  

3ème groupe, 
nouvelle am-
biance, MI-
LANGA en-
voûta la scène 
de Cognin et 
emmena le pu-
blic dans son 
univers dub ‘n’ 
transe : mélan-
ge d’électro et 

de musique du monde. Yshar, danseuse de Milanga, 
nous transporta aux confins du monde par sa danse 
tribale fusion. 

La programmation toujours hétéroclite a conquis le 
public venu nombreux. 

FOYER RURAL 
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Samedi matin, place au Challenge « VINCENT SI-
MOENS », émotion et hommage à notre ami parti trop 
tôt. Plus d’une centaine de doublettes est venue hono-
rer la mémoire de Vincent . 

L’après-midi une démonstration de gymnastique a eu 
lieu place de la fontaine sous un soleil de plomb !! En 
fin de journée du théâtre avec la pièce «  Quoi de neuf 
M. de la Fontaine ? ». 

La nuit laissa la place au bal mousse animée par SUN 
MUSIC, en présence de JOE MENDES, DJ reconnu 
du monde de la nuit. Il mit le feu au dancefloor et aux 
800 personnes présentes. 

La pluie arriva dimanche midi lors du traditionnel apé-
ro chanté qui se termina sous la Bodega. 

L’après-midi le soleil fit son retour pour le plus grand 
bonheur des organisateurs qui avaient préparé de nom-
breux défis pour l’inter-cognards qui partageait le vil-
lage en deux  équipes : le nord contre le sud !!  

Aucune des deux équipes n’a démérité et malgré tous 
ses efforts l’équipe du sud a dû accepter sa défaite face 
à l’équipe du nord.  Enfants, ados, adultes, public : 
tous ont passé une excellente après-midi.  

Au même moment les enfants purent confectionner 
des marionnettes avec Gladys ou encore attraper quel-
ques truites dans la fontaine, animé par le club de pê-
che de Cognin. 

A peine les jeux terminés, l’équipe du Foyer Rural se 
préparait à accueillir les 600 personnes présentes au 
repas ravioles. La fête se termina par le bal et un ma-
gnifique feu d’artifice offert par la municipalité. 

Les amateurs de vols ont également pu se retrouver 
samedi lors de baptême de saut en parapente ...et la 
fête foraine fit, comme à son habitude, le bonheur des  
plus petits. 

Le foyer rural remercie tous ses membres et nombreux 
bénévoles ...ainsi que la municipalité  de Cognin les 
Gorges de permettre à notre village de pouvoir perpé-
tuer nos traditions ...un merci tout particulier au géné-
reux donateur anonyme !!... 
 

Rendez vous en 2013.... 
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ASSEMBLEE GENERALE  

L'équipe du Foyer Rural vous invite le 1er décembre 
2012 à son assemblée générale à partir de 17h à la sal-
le des fêtes de Cognin. 
 

Toutes les propositions sont les bienvenues!!  

CENTRE DE LOISIRS DE COGNIN LES  
GORGES 

Le centre de loisirs de Cognin les Gorges a fermé ses 
portes estivales le 31 août après avoir accueilli les en-
fants de la Communauté de communes de Vinay du 12 
au 27 juillet et du 20 au 31 août.  

Les enfants se sont amusés à organiser olympiades, 
grands jeux extérieurs et cache-cache autour de la salle 
polyvalente ou au parc du village.   

Ils ont découvert les Gorges du Nan jusqu'à Malleval, 
lors des 4 randonnées organisées au mois de juillet, 
menées par l’infatigable Christelle et Mario (son fidèle 
chien), suivis des animatrices et des enfants! Le direc-
teur et les plus petits d'entre eux les attendaient au 
camping de Malleval où ils ont préparé 
des barbecues bien mérités! Les habitants de Cognin 
ont même été mis à contribution pour le grand jeu de 
"la patate": ils devaient échanger un objet dont ils 
n'avaient plus l'usage contre une pomme de terre, et cet 
objet contre un autre etc. Les habitants sollicités ont 
tous joué le jeu et les enfants sont revenus avec une 
foule d'objets improbables! Greg, les enseignants de 
l'école présents et l'ensemble de l'équipe communale 
ont grandement aidé le centre de loisirs, rendant possi-
bles toutes les activités, et ravissant les jeunes vacan-
ciers!  

Un grand bravo à tous et à l'année prochaine!  

Camille 
(Directeur du Centre de Loisirs de Cognin les Gorges) 

CONCERT DES VOIX KASSEES 

On ne présente plus l'association les Voix Kassées, 
créée voici maintenant treize ans avec pour ambition 
essentielle d'animer des actions caritatives et évène-
mentielles. Chaque membre du groupe exerce une acti-
vité professionnelle et plusieurs d'entre eux en milieu 
hospitalier. Leur seule motivation est de donner du 
bonheur aux spectateurs et pousse le groupe toujours à 
un plus grand professionnalisme.  

Pour cette sixième année de concert à la vieille église, 
les très nombreux spectateurs (l'église était pleine) ont 
assisté à trois heures de spectacle. Les Voix Kassées 
ont su établir un climat plein d'entrain et de gaieté avec 
un répertoire éclectique.  

Faisant appel aux grands standards de la variété fran-
çaise et internationale, le groupe a fait partager sa pas-
sion du chant. Les Voix Kassées interprètent certaines 
chansons dans la salle, leurs voix magiques envelop-
pent, tel un cocon, le public, et prennent toutes leurs 
mesures dans le cadre exceptionnel et acoustique de la 
vieille église.  

Aux sollicitations régulières des inconditionnels, le 
groupe a enregistré un album "A plusieurs... reprises" 
dans un studio sous statut associatif à Valencogne.  

De nouveaux bénévoles viennent d'intégrer le groupe, 
Françoise pour la confection des costumes et Claire 
pour la mise en scène, la chorégraphie.  

Les prochains concerts, à titre caritatif, auront lieu à 
Voiron le 30 septembre pour les Virades de l'espoir et 
à Rives le 08 décembre pour le téléthon.  

ENFANCE - JEUNESSE 

CONCERT 
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L'équipe municipale a laissé passer l'année 2012 sans 
Cogn' Arts. De fait, elle a opté pour un passage de Co-
gn' Arts en biennale. Afin d'organiser la 3° édition, 
nous vous proposons une première réunion de prépara-
tion le vendredi 23 novembre à 20h30 à la Salle du 
Conseil. Tous les artistes ayant déjà exposé, tous les 
nouveaux talents, sont les bienvenus.  

 
MISSION LOCALE: EMPLOI DES JEUNES 

Vous avez entre 16 et 25 ans, connaissez-vous la Mis-
sion locale ? Vous êtes à la recherche d’un emploi, 
d’une formation, d’une orientation professionnelle…
Vous voulez acquérir votre autonomie : logement, per-
mis, transport, santé… 

Pour bénéficier d’informations, de conseils, d’un ac-
compagnement individuel dans vos démarches, contac-
ter la Mission locale Pays du Sud-Grésivaudan. Ce ser-
vice est gratuit, de proximité, avec des permanences à 
St Marcellin, Vinay, Pont en Royans et St Romans. 

Demander un rendez-vous au 04.76.38.83.42 pour vous 
inscrire ou venez en mairie pour compléter cette infor-
mation. 

Les Missions locales « 1er réseau pour l’emploi des 
jeunes » sont reconnues pour accomplir une mission de 
service public par les services de l’Etat, les Régions, 
les Départements et les inter-communautés de Commu-
nes. 

L’écho des Gorges 
Bulletin d’informations municipales 

Mairie de Cognin-les-Gorges 
Tel 04.76.38.31.31 ou Fax 04.76.64.08.32 

Email: mairie.cognin-les-gorges@wanadoo.fr 
Site Internet: http://cognin-les-gorges.sud-gresivaudan.org/ 
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BLOC-NOTES 

Mairie Mardi de 09h10 à 12h10 et de 14h à 19h 
 Vendredi de 09h10 à 12h10 et de 14h à 19h 

Poste Semaine de 08h45 à 11h et de 14h à 15h30 
 Samedi de 09h à 11h 
 Fermée le mercredi  

Déchetterie Lundi, mercredi et jeudi : 13h30 à 18h 
Vinay  et Mardi et vendredi : 09h à 12h et de 13h30 à 18h 
St. Sauveur Samedi : 09h à 18h 

Service dépannage des eaux en cas d'urgence :  
  Téléphonez au : 04 76 36 94 01 

Service facturation eaux et assainissement  
et ordures ménagères:  04 76 36 90 57 

EMPLOI JEUNES 

Ils se sont unis : 
 Julien DOLIN et Christelle BERARD, le 30 

juin 2012, 51 Impasse de la Lia  

Julien EFFANTIN et Marjorie GIRARD, le 
07 juillet 2012, 282 Rue Saint-Joseph  

Philippe CAILLAT-PAGEAUT et Anne-Marie CHARVET, le 
31 août 2012, 91 Rue de Chaponnière  

ETAT CIVIL 

Ils ont vu le jour :  
  Valentin OTO, fils de Damien OTO et  

Elodie COUDER, le 25 juin 2012, 28 Im-
passe des Tilleuls  

Isma BOUKEHIL, fille de Abdelhakim 
BOUKEHIL et Fatiha BEZAZI, le 30 juin 
2012, 118 Rue de la Charrière  

Jules FERNANDEZ, fils de Samuel FERNANDEZ et  
Caroline COUDER, le 26 juillet 2012, 273 La Chaponnière  

Lola GIRARD GERACI, fille de Romain GIRARD et  
Sandrine GERACI, le 11 août 2012, 53 Place de la Fontaine  

COGN'ARTS 

Elles nous ont quittés : 

 

Jeanne DUBOUCHER, le 23 juillet 2012, 
9 Chemin des Réchauds  

Emmanuelle CARTIER, le 20 août 2012, 
rue de la Charrière 


